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Siège social 
3105 route du Serpoul 
46330 CABRERETS 

 
PROCES-VERBAL 

 du comité du 4 juillet 2024  
 

L'an deux mille vingt-quatre 
Le quatre juillet 
A dix-neuf heures trente (durée estimée de la réunion : 2h) 
Par visioconférence avec Messenger 
 
Le Comité du BCCF (Bearded Collie Club de France) s'est réuni, sur convocation de Monsieur le Président en 

date du 23 juin 2024, par visioconférence afin de débattre des points portés à l'ordre du jour. 

POINTS VALIDES SUR LE FORUM QUI DOIVENT FIGURER SUR UN PROCES-VERBAL : 
 

a. Procès-verbal du Comité du 9 avril 2024 (fichier joint) 

b. Procès-verbaux des Assemblées Générales Extraordinaire et Ordinaire du 

18 mai 2024  

c. Approbation des nouveaux adhérents du n° 3109 au n° 3112 

d. Compte Rendu de la Table Ronde éleveurs du 18 mai 2024 

e. Nomination de Déborah MICHAUX au poste de déléguée pour la région 

Nouvelle Aquitaine  

f. Modification de la charte des délégués, 

g. Règlement des Régionales d’Elevage 

 

L'ordre du jour sera le suivant :  
 

1. Remaniement du Bureau 

2. Désignation des responsables de Commissions 

3. Refonte des Commissions (tableau joint) 

4. Demande de dérogation pour une saillie fortuite « père-fille » 

5. Bilan NE 2024 organisationnel et financier 

6. Calendrier BCCF 2025 :  

a. Nationale 

b. Régionales 

c. Spéciales 

7. Réalisation du Magazine 2024 - qui peut ou veut participer ? 

8. Questions diverses 
…/… 
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Présents :  Mesdames Marie-Christine BASTARD, Sylvie GUILLAUBEZ, Déborah MICHAUX, Marie-

Claire MOREY, et Katia VIGOUREUX  
Messieurs Jean-Marie BLUSSEAU BOURCIER, Daniel JAY, Guy JENNY et Patrick 
MEULEMAN 

 
Monsieur le Président Daniel JAY, ouvre la séance à 19h35 et nomme Marie-Christine BASTARD secrétaire de 
séance. 
 
Daniel JAY, déclare que le comité s’est réuni, en visioconférence, ce jeudi 4 juillet, avec un ordre du jour bien 
précis.  
 
Guy JENNY, vice-président, prend la parole pour valider les décisions validées sur le forum entre 2 réunions 
de Comité car elles doivent être transcrites sur le PV de la réunion de Comité suivante afin de figurer sur le 
registre des délibérations 

a. Procès-verbal du Comité du 9 avril 2024 (fichier joint) 

b. Procès-verbaux des Assemblées Générales Extraordinaire et 

Ordinaire du 18 mai 2024  

c. Approbation des nouveaux adhérents du n° 3109 au n° 3112 

d. Compte Rendu de la Table Ronde éleveurs du 18 mai 2024 

e. Nomination de Déborah MICHAUX au poste de déléguée pour la 

région Nouvelle Aquitaine  

f. Modification de la charte des délégués, 

g. Règlement des Régionales d’Elevage 
Toutes ces décisions sont approuvées à l’UNANIMITE 

 
 

1) Remaniement du Bureau   
Le Président, Daniel JAY, rappelle tout d’abord que chacun a un travail à faire et souhaite que personne ne 
déborde sur les fonctions d’autrui et d’autre part déclare :  

1. Marie-Christine BASTARD a beaucoup de travail et souhaite que sa tâche soit allégée. 
2. Concernant la trésorerie il y a un problème pour les virements, en effet la banque ne donne qu’un seul 

code et ce sur un seul téléphone alors le Président décide que seul lui effectuera tous les virements à 
partir de maintenant. Marie-Christine BASTARD n’est pas d’accord car ce n’est pas un fonctionnement 
normal et ôte du pouvoir à la trésorière. 

3. Déborah MICHAUX est validée au poste de Secrétaire adjointe comme cela avait été voté 
officieusement à l’unanimité après l’AGO du 18 mai 2024. 

4. Pas de changement pour le fichier adhérents pour le moment. Déborah MICHAUX pourrait envoyer 
les cartes d’adhérents après saisie par Marie-Christine BASTARD 

Approuvé à l’UNANIMITE 
 

2) Désignation des responsables de Commissions et 

3) Refonte des Commissions 
Daniel JAY explique que suite à la NE il a eu des contacts pour organiser des stages troupeaux. Il faudrait 
développer cette activité avec éventuellement une participation financière du BCCF. Il s’agit de stages en 
naturel avec des brebis : le berger et son chien. 
Le Président informe que Maurice REY ne souhaite plus d’occuper de l’agility au Club. 
Patrick MEULEMAN confirme que les agilitistes ne répondent plus présents. 
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Pour la boutique, Marie-Claire MOREY, indique qu’il faudrait trouver de nouveaux articles, l’idée de faire des 
pochettes pour les carnets de nos chiens à l’effigie du Club est évoquée. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Guy JENNY s’étonne que Sylvie GUILLAUBEZ souhaite être membre dans la commission « délégation » sachant 
qu’elle ne souhaite plus être déléguée n’ayant pas voulu signer la charte. Elle confirme que certains termes ne 
lui plaisent pas et que c’est pour cela qu’elle n’a pas signé ladite charte. 
Approuvé à l’UNANIMITE 
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4) Demande de dérogation pour une saillie fortuite « père-fille » 

Daniel JAY préfère retirer cette question de l’ordre du jour car il a écrit à la Centrale Canine à ce sujet et 
attend leur réponse. 
Sylvie GUILLAUBEZ a appris depuis 3 jours par Sylvie FLOGNY POITOU que c’est la CC qui a fait une erreur et 
que le père est bien celui déclaré, elle pensait que le Comité en était informé, elle ajoute que même si, Sylvie, 
est une amie elle n’accepterait pas cette dérogation  
Dossier à suivre 
 
 

5) Bilan NE 2024 organisationnel et financier 
Le Président aurait souhaité la présence de la secrétaire auprès de lui pour répondre aux questions des 
exposants car elle était commissaire de juge.  
Les repas n’ont pas fait l’unanimité ce point est à revoir. 
Dans l’ensemble les retours sont plutôt positifs 
Il nous a manqué un Paperboard 
Il faut agrandir le parking et prévoir un responsable pour l’organisation de celui-ci. 
Marie-Claire MOREY demande que doit-on faire pour l’éleveur qui n’a pas voulu le Trophée et l’a rendu en 
disant « J’espère que vous en ferez bon usage » et d’autre part demande qui fait les plaques pour tous les 
trophées ? 
Jean-Marie BLUSSEAU BOURCIER propose de conserver les trophées au club, de les ramener à chaque NE 
pour les photos et donner une réplique à l’exposant. Pour les plaques à mettre sur les trophées son voisin les 
fait pour 4€. Daniel JAY dit que ce sont des bonnes idées et le charge de faire les plaques des trophées. 
Les récompenses ont bien plu.  
Pour les finances, Katia VIGOUREUX annonce un déficit de 586 €uros, Guy JENNY explique que c’est en parti 
à cause de la secrétaire du Juge mais d’un autre côté, c’est elle qui a entièrement pris en charge le Juge durant 
les 2 jours : de l’aéroport à l’exposition, à l’hôtel ainsi que le retour à l’aéroport, la seule chose qui n’avait pas 
été calculé au départ ce sont ses frais kilométriques aller-retour « domicile-l ’aéroport », mais très content de 
ses prestations. 
Sylvie GUILLAUBEZ informe que la secrétaire du juge n’aurait pas dû traduire les commentaires du juge, Guy 
JENNY s’en est aperçu en fin de matinée lorsque tous les mâles étaient passés. Il faut le noter pour une 
prochaine fois s’il y a un juge étranger. 
Pas de vote 
 
 

6) Calendrier BCCF 2025 :  

a. Nationale 

b. Régionales 

c. Spéciales 
Jean-Marie BLUSSEAU-BOURCIER dit que faire une RE dans le cadre d’une exposition il y a moins de 
contraintes  
Guy JENNY propose pour la NE 2025 2 lieux ainsi que la date du week-end du 10 et 11 mai : 

✓ Rochefort 
✓ Corbeilles en Gatinais 

 
Concernant les Spéciales, un nombre de 6 par an semble suffisant. Guy JENNY suggère que l’on propose aux 
Canines Régionales soit un Juge français choisi par le BCCF, soit un Juge étranger pris dans leur jury. Pour cela, 
il demandera sur le forum que chaque membre du Comité propose 6 juges français, sans ordre de préférence, 
la liste des juges français sera jointe au post du forum. 
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Marie-Christine BASTARD a été invitée par Monsieur Phillipe MAQUIN à visiter le site « Les Carrières Noires » 
à 4 km de Rochefort. Il y a tout ce que le club BCCF a besoin, à savoir : 

✓ 4 terrains dont un réglementaire pour l’agility de 100m x 40m 
✓ 1 parking camping-car 
✓ 1 parking voiture 
✓ 1 club house, salle pour les repas pour 60 personnes 
✓ Restauration sur place possible fait par le propriétaire 
✓ Il y a une sono 
✓ Il y a des sanitaires dans le club house 
✓ Fourniture de tables, chaises, barnums : Qté 3 de 3x6 et 2 de 3x3 pour juges et candidats  
✓ Café et buvette à organiser par nos soins 
✓ Nombreux hébergements à proximité sur Rochefort 
✓ 2 juges M et Mme DURIEUX juges d’agility et habitent sur place 

Sur les conseils de Patrick MEULEMAN et Claude FRANCOIS Marie-Christine BASTARD a demandé à Monsieur 
MAQUIN de faire le championnat d’agility sur le même week-end que leur concours annuel mais hélas ce soir 
nous n’avons pas de retour d’une acceptation possible. 
Marie-Christine BASTARD informe que dès qu’elle aura une réponse pour l’agility elle informera les membres 
du Comité et portera cette réponse en fin du PV ainsi que le montant de la location du site. 
Guy JENNY déclare que toutes les expositions 2025 dépendront du lieu et de la date de la NE 
Dossier à suivre 
 
 

7) Réalisation du Magazine 2024 - qui peut ou veut participer ? 
Daniel JAY informe que la Centrale Canine n’a pas reçu de revues du Club BCCF depuis août 2021 et en 
demande 2 exemplaires de chaque année, donc elle a reçu l’édition n°79 d’août 2021. 
Il lui manquerait l’édition n°80 de 2022 dématérialisée et le n° 81 de 2023. 
Marie-Christine BASTARD demande à ceux qui ont la revue n°80 de l’envoyer par courriel à l’adresse du club, 
quant au numéro 81 elle attend la lettre d’accompagnement du Président pour l’envoyer à la Centrale Canine. 
Katia VIGOUREUX s’engage à s’occuper de la revue 2024. 
Approuvé à l’UNANIMITE 
 
 

8) Questions diverses 
Daniel JAY prend la parole et informe que la secrétaire se plaint que tous les membres du Comité ne répondent 
pas sur le forum et que les réponses ne sont pas rapides. Il propose que, si pas de réponse dans les 7 jours, ce 
sera considéré comme abstention. 
Jean-Marie BLUSSEAU BOURCIER soulève le problème d’une polémique sur Facebook de la part de Roland 
PONTHUS sur les membres du Comité et d’une chienne confirmée avec une oreille blanche. Il précise que ce 
post a été lu par de nombreuses personnes environs 80, et même les étrangers ont commenté et demande 
s’il ne faudrait pas intervenir. 
Marie-Christine BASTARD indique qu’elle n’a pas vu de post portant sur la diffamation des membres du comité 
pour la simple raison qu’elle n’est pas « ami » avec cette personne, ce qui est le cas aussi pour d’autres 
membres du Comité comme Marie-Claire MOREY, Daniel JAY, etc. 
Le Président déclare qu’un article dans la revue paraitra et qu’un article sera publié sur nos supports de 
communication. 
Jean-Marie BLUSSEAU BOURCIER informe le président qu’il lui a envoyé un mail hier soir. 
Approuvé à l’UNANIMITE 
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Le Président remercie tous les membres du Comité pour leur participation 
 
Tous les sujets de l’ordre du jour ayant été traités Monsieur Le Président clôt la séance à 22h05 
 
 
Fait à CABRERETS, le 4 juillet 2024,  
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Daniel JAY     Madame Marie-Christine BASTARD 
Le Président      La secrétaire 

 
PS : Complément de réponse de l’affaire 6 
- Prix de la location du terrain : 250 € pour un week-end de 3 jours (vendredi, samedi et dimanche) 
- Pas d’acceptation pour jumeler avec leur concours d’agility mais un parcours homologué sera installé. 
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